
Devoir d’information
Article 45 de la loi fédérale sur la surveillance des assurances (LSA)

A Assurances de choses et de patrimoine  

Par le biais de PA Prestations d’Assurance SA,
interface de courtage en assurances :

Compagnies en direct :

Notre devoir d’information

L’intermédiaire est soumis à la surveillance de la Confédération par la FINMA. 
Il est inscrit comme membre au Registre suisse. 
Le statut de société non liée démontre son indépendance.

Site internet de la FINMA : www.vermittleraufsicht.ch

Incendie et autres dégâts matériels, installations 
techniques, pertes d’exploitation, automobiles, 
responsabilité civile, assurance crédit, caution, 
garantie et actes d’in�délité, risques maritimes et 
transport, assistance et voyage

L’intermédiaire propose tout type d’assurances.

Sauf cas particuliers, les services de l’intermédiaire sont gratuits. Il est indemnisé par les assureurs, qui lui versent les commissions 
ou les courtages prévalant actuellement sur le marché. Ses clients ont la possibilité de lui con�er un mandat de gestion.

L’activité d’intermédiaire d’assurance est contrôlée par la FINMA (autorité fédérale de surveillance des marchés �nanciers).

IS Finance SA



C  Assurances de personnes

Accident et maladie

D Protection juridique
Par le biais de PA Prestations d’Assurance SA,
interface de courtage en assurances :

Compagnies en direct :

Par le biais de PA Prestations d’Assurance SA,
interface de courtage en assurances :

Compagnies en direct :

Par le biais de PA Prestations d’Assurance SA,
interface de courtage en assurances :

Compagnies en direct :

B Assurances vie
Assurance vie individuelle et collective, 
assurance vie liée à des participations, 
autres assurances vie et décès

Le/la soussigné(e) con�rme avoir pris connaissance des présentes informations.

Titre :   Madame   Monsieur

Nom / Prénom  ________________________________________________________________________________  

Adresse :      ________________________________________________________________________________

Date :   _____________________    Signature :  ___________________________________________

L’intermédiaire a souscrit une assurance responsabilité civile professionnelle obligatoire auprès de

Vos données personnelles ne sont utilisées que lorsqu’elles sont requises dans le cadre des prestations convenues en relation avec le mandat con�é. 
L’intermédiaire s’engage à prendre toutes les mesures nécessaires au respect des dispositions légales en matière de protection des données et à traiter 
toutes les données de manière con�dentielle. Les données personnelles sont généralement conservées sur support électronique ou papier. Aucune des 
informations fournies ne sera transmise à des tiers sans votre autorisation expresse et écrite. 

L’intermédiaire est responsable en cas d’erreurs, de négligence ou de renseignements erronés de la part du conseiller dans son activité d’intermédiaire 
d’assurance.

Institutions de droit public :
CCAP
Rentes Genevoise
Retraites Populaires
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